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AIDES AUX COLLECTIVITÉS N° 4
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT
 
Ce rapport a pour objet l'attribution de 134 subventions, au profit de communes

et de groupements de communes, pour un montant de 6 081 036 €, pour :
• 129 dossiers portant sur un montant total de 5 161 768 € sur le programme « Autres
actions de solidarité territoriale »,
• 5 dossiers portant sur un montant total de 919 268 € sur le programme « Contrat de
plan départemental ».
Il concerne également l’examen de points particuliers :
- le réajustement de cinq subventions qui induit une diminution de 42 606 € de crédits
votés en 2011 sur le programme « Autres actions de solidarité territoriale »,
- la réévaluation de deux aides départementales précédemment accordées qui induit une
augmentation 3 096 € de crédits votés en 2011 sur le programme « Autres actions de
solidarité territoriale »,
- la prorogation de validité d’une subvention de l’Agence de l’eau précédemment
accordée au syndicat intercommunal des Paillons,
- l’annulation d’une subvention départementale de 5 435 € octroyée en 2011 sur le
programme « Autres actions de solidarité territoriale »,
- la dérogation pour le paiement d’une subvention, examinée ce jour, au bénéfice de la
communauté de communes des vallées d’azur, sur présentation de justificatifs antérieurs
à la date de dépôt du dossier,
- la modification d’un programme de travaux précédemment subventionné au profit de
la société du canal de Provence qui n’a aucune incidence budgétaire,
- la première phase de répartition, pour un montant de 276 501 €, de la dotation 2010 du
produit des amendes de police perçues en 2009,
- la signature de l'avenant n° 1 à la convention du 8 décembre 2010 relative à la mise en
oeuvre du PIDA pour la protection de la RD 97 et des sites communaux de la RD 2205
contre les avalanches sur le territoire de la commune d'Isola.
 

TABLEAU FINANCIER

Politique Programme N°AP/AE
AP/AE
votés
(en €)

Chapitre
Crédits
votés
(en €)

Engagé
(en €)

Engagement
Proposé (en €)

Solidarité territoriale
Contrat de plan

départemental
2011-1 30 000 000 22 087 702,00 919 268,00

Solidarité territoriale 

Autres actions

de solidarité

territoriale

2011-1 55 000 000 46 916 568,00 4 623 875,00

Solidarité territoriale 

Autres actions

de solidarité

territoriale 

936 1 500 000,00 669 364,00 492 948,00

 

I. Attribution de subventions départementales
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J'ai l'honneur de soumettre à votre examen un ensemble de 134 dossiers présentés

par des communes ou des établissements publics de coopération intercommunale qui
sollicitent l'octroi d'une subvention départementale pour mener à bien leurs réalisations.

 
Vous trouverez la liste de ces demandes dans le tableau joint en annexe 1.
 

II. Ajustement de subventions départementales
 
L’assemblée départementale a adopté le principe du réajustement des subventions

allouées au titre de l’aide aux collectivités lorsque le plan de financement définitif de
l’opération concernée diffère du plan de financement initial.

 
Pour chacun des projets repris dans le tableau joint en annexe 2, il est précisé le

montant et la date de subvention initiale ainsi que les éléments permettant le calcul de la
nouvelle participation départementale.

 
Cela conduit à une diminution de 42 606 € de crédits votés en 2011 sur le

programme «Autres actions de solidarité territoriale ».
 

III. Réévaluation de subventions départementales
 

o Commune de Contes
 
Par délibération du 17 février 2011, la commission permanente a accordé à la

commune de Contes une subvention de 146 904 € pour la création de logements pour
actifs, place de la République.

Le montant de ce projet s’élevant en fait à 550 406 € HT au lieu de 507 681 € HT, il
y a lieu de porter à 150 000 € le montant de l’aide précédemment accordée, soit le plafond
départemental de subvention pour ce type d’opération.
 

 
o Communauté de communes Vésubie-Mercantour

 
Par délibération du 2 décembre 2010, la commission permanente a attribué à

la communauté de communes Vésubie-Mercantour une subvention de 60 938 € pour
l’aménagement de deux appartements dans l’immeuble « Le Regina » sis à Saint-Martin-
Vésubie, en vue de la création de bureaux communaux.

 
Cette opération n’ayant pas bénéficié d’une aide de la Région comme prévu

initialement, le président de la communauté de communes sollicite une subvention
complémentaire. Je vous propose de faire droit à sa requête, en portant la subvention
départementale à 87 054 € soit 60 % du coût du projet estimé à 145 090 € HT.

 
 

IV. Prorogation de validité d’une subvention de l’Agence de l’eau
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Par délibération du 5 février 2010, la commission permanente a attribué au
syndicat intercommunal (SI) des Paillons une aide de 6 000 € et a procédé à l’engagement
de l’avance de l’aide de l’Agence de l’eau d’un montant de 18 000 € pour la création
d’un sentier piscicole et floristique entre Contes et Bendejun, dans le cadre du programme
2009B.

 
Le président du SI des Paillons a informé les services départementaux que la

réalisation de ce projet sera retardée du fait des difficultés rencontrées pour l’obtention
des autorisations de la part des propriétaires des terrains. Il sollicite, en conséquence, une
prorogation du délai de validité de la subvention de l’Agence de l’eau fixé pour l’heure
au 3 décembre 2011.

 
La convention financière signée par l’Agence de l’eau et le Département pour

l’exécution du programme 2009B prévoit que l’engagement des opérations doit intervenir
dans le délai de 2 ans. Ce délai peut être prorogé pour une durée d’un an maximum par le
Département en charge de la gestion des crédits de l’Agence de l’eau.

 
Compte tenu des motifs invoqués, je vous propose de faire droit à la requête du

président du SI des Paillons, en prorogeant la validité de l’aide de l’Agence de l’eau
jusqu’au 3 décembre 2012.

V. Dérogation au règlement départemental pour le paiement d’une
subvention

 
La communauté de communes des vallées d’azur a sollicité l’aide financière du

Département pour une opération de mise en sécurité de l’école primaire de Puget-Théniers.
 
En effet, à la suite d’un effondrement de terrain survenu le 6 juin dernier, une cavité

s’était formée dans la cour de l’école. Pour des raisons évidentes de sécurité des enfants,
la communauté de communes a dû engager dans l’urgence les travaux de comblement,
sans attendre le dépôt du dossier auprès des services départementaux.

 
A titre exceptionnel, il vous est proposé d’autoriser la prise en compte de

justificatifs antérieurs à la date de dépôt du dossier. Vous trouverez le détail de cette
subvention dans le tableau joint en annexe 1.

VI. Modification d’un programme de travaux
 
Dans sa séance du 6 novembre 2006, l’assemblée départementale a attribué à la

société du canal de Provence, une subvention de 1 785 000 € pour la réalisation de la
seconde tranche de travaux de protection contre les inondations de la Siagne (secteur de la
Mourachonne), prévus dans la convention signée par l’Etat, le Département et le syndicat
intercommunal de la Siagne et de ses affluents (SISA), et dont le coût s’élève à 5 950 000 €
HT.

 
A ce jour, les dépenses justifiées ont permis le versement d’acomptes pour un

montant total de 1 455 354,07 €.
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La société du canal de Provence sollicite la prise en charge, sur cette opération, de
travaux complémentaires d’un montant de 1 300 000 € HT consistant en la construction
d’une passerelle piétonne en remplacement du pont des Fermes, à Pégomas, qui constitue
un obstacle hydraulique majeur et une zone de rétention de crues.

 
Les services techniques, saisis dans le cadre de l’instruction du dossier, ont estimé

la réalisation de ces travaux indispensable, par ailleurs imposée par la sous-préfecture de
Grasse.

 
Ce projet ayant pour objet de finaliser les actions entreprises dans le cadre de

la seconde tranche du programme de lutte contre les inondations de la Siagne, je vous
propose de faire droit à la requête de la Société du canal de Provence en finançant ces
travaux complémentaires sur le reliquat de subvention restant à percevoir, soit 329 645 €,
sur l’opération votée le 6 novembre 2006.

 

VII. Annulation d’une subvention départementale
 
Dans sa séance du 17 février 2011, la commission permanente a attribué à la

commune de Spéracédes, pour l’acquisition d’une balayeuse électrique, une aide de
5 435 €.

 
Le maire de la commune a fait savoir que ce projet est abandonné et sollicite

l’annulation de la subvention.
 
 

VIII. Répartition du produit des amendes de police
 
Conformément aux dispositions du décret n° 85-261 du 22 février 1985, modifié

par le décret n° 88-351 du 12 avril 1988, il appartient au conseil général de répartir, entre
les communes et groupements de communes de moins de 10 000 habitants, le produit des
amendes de police affecté au Département pour la réalisation de travaux éligibles au titre
de cette réglementation, et relatifs à la sécurité routière.

 
Dans le cadre de la répartition du produit des amendes de police relatives à la

circulation routière perçues en 2009, le Préfet des Alpes-Maritimes a fait savoir que le
montant de la dotation affectée à notre département s’élevait à 498 572 € pour l’année
2010.

 
L’assemblée départementale a décidé que les subventions s’élèveraient à 30 % du

coût des travaux éligibles et seraient réparties en deux phases :
- 2/3 pour les dossiers arrivés jusqu’au 30 juin de l’exercice en cours,
- 1/3 pour les dossiers arrivés jusqu’au 31 août.

 
Vous trouverez, en annexe 3 du présent rapport, la liste des opérations retenues qui

ont été portées à la connaissance des services avant le 30 juin 2011, relative à la première
phase de répartition de ce produit pour un total de subventions de 276 501 €. Sur cette
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base, les services de la préfecture des Alpes-Maritimes prendront les arrêtés attributifs de
subvention correspondants.

 
Vous aurez à vous prononcer ultérieurement sur la seconde phase de cette

répartition.
 

IX. Plan de déclenchement des avalanches (PIDA)
 
Par délibération du 29 octobre 2010 l’assemblée départementale a approuvé la

signature de la convention de mise en œuvre du plan de déclenchement des avalanches
(PIDA) avec la commune d’Isola pour la protection de la RD 97 et des sites communaux
de la RD 2205.

 
Vous trouverez, en annexe du présent rapport, l’avenant n° 1 à la convention du

8 décembre 2010, que je vous propose d’approuver et portant modification des termes
de l’article 5 relatif aux frais d’intervention qui intègre les dépenses d’acquisition, de
transport et de stockage des autres consommables de déclenchement des avalanches.
 
 

 
 
En conclusion, je vous propose :
 
1°) d’octroyer les subventions détaillées dans le tableau joint en annexe 1, au profit

des bénéficiaires indiqués ;
 
2°) d’approuver le réajustement des subventions allouées au titre de l’aide aux

collectivités, dont le détail figure dans le tableau joint en annexe 2 concernant :

- la commune d’Amirat pour :
o la réalisation d’une station d’épuration de 100 équivalent-habitants au

lieudit « Le Village », ramenant le montant de l’aide accordée par
délibération de la commission permanente du 12 juillet 2010 à 100 656 €
au lieu de 103 762 € ;

o la construction d’une station d’épuration de 80 équivalent-habitants au
quartier « Les Agots », ramenant le montant de l’aide accordée par
délibération de la commission permanente du 17 février 2011 à 85 735 €
au lieu de 91 406 € ;

o la création d’un collecteur de transfert des eaux usées à la station
d’épuration au quartier « Les Agots », ramenant le montant de l’aide
accordée par délibération de la commission permanente du 17 février 2011
à 9 402 € au lieu de 10 608 € ;

- la commune de Tourrette-Levens pour l’acquisition foncière de deux parcelles
cadastrées B1606 et 2379 appartenant à la famille TORDO, en vue de la création
de logements et d’une salle polyvalente, ramenant le montant de l’aide accordée
par délibération de la commission permanente du 17 février 2011 à 96 971 € au
lieu de 112 700 € ;
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- la commune de Saint-Martin-du-Var pour l’acquisition des parcelles B240 et 948
de M. SCHIAZZA, en vue de la réalisation d’ateliers municipaux, ramenant le
montant de l’aide accordée par délibération de la commission permanente du
9 juin 2011 à 41 600 € au lieu de 61 600 € ;
 
3°) de réévaluer les subventions concernant :

- la commune de Contes pour la création de logements pour actifs, place de la
République dont le coût est désormais estimé à 550 406 € HT; portant le montant de
l’aide à 150 000 € au lieu de 146 904 €, accordée par délibération de la commission
permanente du 17 février 2011, soit le plafond départemental de subvention pour
ce type d’opération, selon le plan de financement suivant :
 

Coût des travaux 550 406 € HT
Subvention régionale 18 000 €
Dépense subventionnable 532 406 € HT
Taux 28,17 %
Subvention départementale 150 000 €

 
- la communauté de communes Vésubie-Mercantour pour l’aménagement de

deux appartements dans l’immeuble « Le Régina » en vue de la création de
bureaux communaux, portant le montant de l’aide accordée par délibération de la
commission permanente du 2 décembre 2010 à 87 054 € au lieu de 60 938 €, la
Région ayant finalement décidé de ne pas intervenir dans le financement du projet ;
 
4°) de proroger d’un an, soit jusqu’au 3 décembre 2012, le délai de validité de

l’avance de l’aide de l’Agence de l’eau d’un montant de 18 000 €, engagée par le
Département au bénéfice du syndicat intercommunal (SI) des Paillons pour la création
d’un sentier piscicole et floristique entre Contes et Bendejun dans le cadre du programme
2009B ; cette prorogation est accordée compte tenu des difficultés rencontrées par le
syndicat pour l’obtention des autorisations de la part des propriétaires des terrains et ce,
conformément aux dispositions de la convention financière signée par l’Agence de l’eau
et le Département pour l’exécution de ce programme ;

 
5°) d’accéder à la requête :
 

- de la communauté de communes des vallées d’azur, en autorisant la prise en
compte de justificatifs antérieurs à la date de dépôt de la demande de subvention
pour des travaux de mise en sécurité de la cour de l’école primaire de Puget-
Théniers, dont le détail figure dans le tableau joint en annexe 1, qui ont dû être
entrepris dans l’urgence suite à un effondrement de terrain ;

- de la société du canal de Provence, en autorisant le financement des travaux
complémentaires de construction d’une passerelle piétonne en remplacement du
pont des Fermes à Pégomas, sur le reliquat de subvention, soit 329 645 €,
restant à percevoir sur le financement accordé par délibération de l’assemblée
départementale du 6 novembre 2006, dans le cadre de la seconde tranche de lutte
contre les inondations de la Siagne (secteur de la Mourachonne) inscrits dans la
convention signée avec l’État et le syndicat intercommunal de la Siagne et de
ses affluents (SISA) ; ces travaux, par ailleurs imposés par la sous-préfecture de
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Grasse, sont rendus indispensables dans la mesure où le pont des Fermes constitue
un obstacle hydraulique majeur et une zone de rétention des crues et permettront
de finaliser les actions entreprises dans ce secteur en la matière ;
 
6°) d’annuler à la demande du maître d’ouvrage, la subvention de 5 435 €

octroyée à la commune de Spéracédes, par délibération de la commission permanente du
17 février 2011, pour l’acquisition d’une balayeuse électrique ;

 
7°) de répartir, selon le tableau joint en annexe 3, la première phase de la

dotation 2010 du produit des amendes de police perçues en 2009, pour un montant de
276 501 €, étant précisé que la seconde phase sera répartie ultérieurement ;

 
8°) d’autoriser le président du conseil général à signer, au nom du Département,

l’avenant n° 1 à la convention du 8 décembre 2010 relative à la mise en œuvre du plan
d’intervention de déclenchement des avalanches (PIDA) pour la protection de la RD 97 et
des sites communaux de la RD 2205, dont un projet est joint en annexe, à intervenir avec
la commune d’Isola, modifiant les termes de l’article 5 relatifs aux frais d’intervention qui
intègre les dépenses d’acquisition, de transport et de stockage des autres consommables
de déclenchement des avalanches ;

 
9°) de prélever les crédits nécessaires sur les programmes « Autres actions de

solidarité territoriale » et « Contrat de plan départemental » ainsi que sur le chapitre 936
du budget départemental.
 

 
 
Je prie la commission permanente de bien vouloir en délibérer.

 
 
 
 

Le Président
 





















N° Dossier Maître d'ouvrage Libellé du dossier
Subvention 

initiale votée

Date du 

vote

Coût du 

projet
Inéligibles Externes

Dépense 

subventionnable
Taux

Subvention 

réajustée

2010_08264 Commune d'Amirat
réalisation d'une station d'épuration de 100 

équivalent-habitants lieu-dit "Le Village"
103 762 12/07/2010 200 164 0 56 370 143 794 70,00 100 656

2010_15015
Commune de 

Tourrette-Levens

acquisition foncière de deux parcelles 

cadastrées B1606 et 2379 appartenant à la 

famille TORDO, en vue de la création de 

logements et d'une salle polyvalente

112 700 17/02/2011 460 000 0 182 939 277 061 35,00 96 971

2010_08266 Commune d'Amirat
construction  d'une station d'épuration de 80 

équivalent-habitants quartier "Les Agots"
91 406 17/02/2011 168 300 0 45 821 122 479 70,00 85 735

2010_21435 Commune d'Amirat

création d'un collecteur de transfert des 

eaux usées à la future station d'épuration 

quartier "Les Agots"

10 608 17/02/2011 25 077 0 10 660 14 417 65,21 9 402

2010_18774
Commune de Saint-

Martin-du-Var

acquisition des parcelles B240 ET 948 de 

M. SCHIAZZA, en vue de la réalisation 

d'ateliers municipaux

61 600 09/06/2011 260 000 0 156 000 104 000 40,00 41 600

Aides aux collectivités n°4 - Ajustement de subventions départementales - Annexe 2



Amendes de police - Première répartition de la dotation 2010

COMMUNE PROJET
COUT DU 

PROJET

COUT 

ELIGIBLE

DOTATION 

30%

AMIRAT
Pose de glissières de sécurité et de 

signalétique routièrequartier Piedagou
17 867 € 17 867 € 5 360 €

COMMUNAUTE DE COMMUNE 

DES STATIONS DU 

MERCANTOUR

Mise en place de signalisation verticale, de 

marquage horizontal et de séparateur bois
18 551 € 18 551 € 5 565 €

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CIANS VAR pour VILLENEUVE 

D'ENTRAUNES

Mises en sécurité Route de Bantes 91 464 € 91 464 € 27 439 €

CONTES
Aménagements de trottoir RD 2204 - LA 

POINTE DE CONTES - 2ème tranche
85 212 € 69 408 € 20 822 €

ILONSE
Mise en sécurité Place du Serret et route de 

l'Alara
30 000 € 30 000 € 9 000 €

LUCERAM
Fourniture et pose de glissières de sécurité  - 

chemin communal des Mounts
15 900 € 15 900 € 4 770 €

MOULINET
Réfection de la voie communale "route de St 

Sébastien"
18 510 € 18 510 € 5 553 €

ROQUESTERON GRASSE
Fourniture de signalisation verticale (4 

panneaux)
147 € 147 € 44 €

SAINT VALLIER DE THIEY

Travaux d'aménagement de sécurité sur la 

RD 5 - 1ère tranche et réfection des voies 

communales

192 869 € 142 790 € 42 837 €

TOURRETTES SUR LOUP
Mise en sécurité des 3 ponts de l'ancienne 

voie de chemin de fer, route de Provence
209 065 € 146 815 € 44 045 €

AURIBEAU SUR SIAGNE
Aménagement de sécurité partie haute du 

chemin de Pierrenchon
79 430 € 79 430 € 23 829 €

BAIROLS Sécurisation de la route des Gîtes (80 mètres) 30 000 € 30 000 € 9 000 €

ENTRAUNES
Mise en sécurité du pont des Mules - voie 

communale de Pessa Longia
10 000 € 10 000 € 3 000 €

GUILLAUMES Sécurisation de la route de Tre-bœuf 22 500 € 22 500 € 6 750 €

PUGET THENIERS
Mise en place de signalisation horizontale et 

verticale dans le village
9 610 € 9 610 € 2 883 €

TOUET DE L'ESCARENE Création de 3 aires de croisement 32 748 € 32 748 € 9 824 €

LIEUCHE

Fourniture et pose de garde-corps et de 

mains courantes dans différentes rue du 

village

14 240 € 14 240 € 4 272 €

ROQUESTERON Remplacement de la rembarde rue de Verdun 42 215 € 42 215 € 12 665 €

THIERY Sécurisation de voies communales 39 841 € 39 841 € 11 952 €

TOUET SUR VAR
Restructuration de l'abris bus existant place 

Jean Declomesnil
18 095 € 6 095 € 1 828 €

SAINT MARTIN VESUBIE Marquage au sol 3 750 € 3 750 € 1 250 €

ROQUESTERON
Travaux de sécurisation des cheminements 

piétons
31 673 € 31 673 € 9 502 €

L'ESCARENE
Fourniture et pose de glissières alu, en bois, 

de barrières et de mains courantes
25 100 € 25 100 € 7 530 €

PIERLAS Sécurisation des rues et chemins du village 22 600 € 22 600 € 6 780 €

TOTAL 276 501 €

DOTATION A REPARTIR 498 572 €

RELIQUAT 222 071 €



 
 

 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION

 
RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE D’UN P.I.D.A.

 
POUR LA PROTECTION DE LA RD 97

ET DES SITES COMMUNAUX DE LA RD 2205
CONTRE LES AVALANCHES

 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE D’ISOLA

 
 

Vu la convention du 8 décembre 2010 intervenue entre le Département et la commune d’Isola et
relative à la mise en œuvre d’un P.I.D.A. pour la protection de la RD 97 et des sites communaux
de la RD 2205 contre les avalanches

Article 1 :
 

L’article 5 est modifié comme suit :

Article 5 – Frais d’intervention
 

5.1 : Frais engagés

 
Le maire établit chaque année un mémoire des frais engagés pour la mise en œuvre du

P.I.D.A., dont la charge suivante revient au Département :

1) les frais relatifs aux salaires et charges de 3 agents sur la base de 6 mois par an :

 
- Un nivologue et un pisteur pour la RD 97
- Un nivologue pour la RD 2205 au prorata de la part de ses interventions relevant

du territoire de la commune d’Isola

2) les dépenses d’acquisition, de transport et de stockage des explosifs et autres
consommables de déclenchement des avalanches, de location d’hélicoptère et d’entretien
courant des installations.

 

5.2 : Modalités de remboursement

 

Le Département procède au remboursement à la commune d’Isola de l’ensemble des
dépenses précitées après validation contradictoire des représentants de chaque partie dûment
habilités.

Tous les frais ne relevant pas des postes identifiés ci-dessus sont à la charge de la
commune.



 

 

Article 2 :
 
Les autres articles ne sont pas modifiés.
 

 
Fait à Nice, le
 
 

 
      Le Maire d’Isola Le Président du Conseil général

des Alpes-Maritimes
 
 
 
 

    Jean-Marie BOGINI Eric CIOTTI
 


